
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE119729

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

téléphone
Question écrite n° 119729

Texte de la question

M. Pierre Bédier attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur l'inquiétude d'une catégorie
de la population sur les dangers éventuels pour la santé générés par une exposition prolongée aux
radiofréquences (WIFI, WIMAX, téléphone sans fil DECT). Même si, jusqu'à présent, l'hypothèse d'un risque
pour la santé des personnes demeurant à proximité des antennes-relais n'a pas été prouvée de manière
absolue scientifiquement, certains citoyens s'inquiètent de problèmes d'allergie pour les personnes qui vivent à
proximité de ces antennes. Il lui demande comment faire progresser la prise en compte des seuils d'émission
des installations de manière à ce qu'ils restent en deçà des valeurs limites d'exposition aux champs
électromagnétiques admissibles sans risque pour la santé humaine et dans le respect des normes européennes
applicables en ce domaine.
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